
( 1'0 28. ) 

( ;J111n1bre des l\eprese11t.a,11t.s. 

SÉANCE nu 27 Novmrn1rn 1841. 

RAPPOllT fiiit par i\l. ~hsT m Vuics , au nom de la Uoninussior; spéci"a!e 
cliargt!e rie l' eamrnen ,ln projet de loi r-eltitt'f ri, /a, proldhiti'on a la sortie des 
JWllinics de terre et tfo leur fécnle (*). 

i'.\'hssnrnns, 

Le temps humide qui a rénué celle année a eu une iuflueuce fâcheuse sur la 
production el la 1 écolte <les pouinw~ de terre. 

Dès l'ouverture de la session <les craintes à cc sujet out tlté émises par diffé 
rents membres de celle Chambre. 

Le Gouvernement a fait faire une enquête ; elle constate : que: si dam quel 
ques provinces lu récolte des ponunes Je terro pa1al1 être bonne et assez abon 
duuto I on ne peut évaluer qu'à la moitié d'une récolte ordinaire, les produits 
obtenus dans les deux Flandres et dans Ïaprovince du Hainaut. 

Cc résultat est d'autant plus déplorable 1 qu'il atteint les provinces les plus 
populeuses, cl où malheureusement la situation d'une des induatries principales 
impose déjà ù la classe ouvrière des privations douloureuses. 

Une mesure spéciale devient indispensable; M. le Ministre de l'Intérieur vous 
a soumis dans la séance d'hier un projet <le loi qui prohibe 1 jusqu'au 31 juil 
let 1842, la sortie des pommes de terre et de leur fécule. 

Votre commission 1 Me:-.sieun,, admettant les motifs qui justifient ce projet , 
est unanime à vous en proposer l'adoption. 

Le Ilapporteur, 

:JltlS'l' DE VllTES. 

le Président~ 

l'LE1JSS1J. 

(*) La commission spéciale était composée de ~Hl. Fr.xussu , pré~ident, HHAnAN 1..., Di: Turux , 
Co1,111.~, Cooi.s , TRO\\i et ~!,sr DE Vs œs , rapporteur, 


